
Programme Scientifique

Première Séance
Présidents : T. Nacef, A. Ben Marzouk

14h30 L’expertise médico-légale en 
Gynécologie-Obstétrique 

Dr. Ahmed Ben Nasr (Tunis) 

15h00 Aspects particuliers de la responsabilité du
Gynécologue Obstétricien

Pr. Nabil Ben Salah (Tunis) 

15h30 Jurisprudences Tunisiennes en matière de 
faute médicale en Gynécologie-Obstétrique

Pr. Samir Maâtoug (Sfax) 
16h00  Discussion 

16h15 Pause Café 

Deuxième Séance
Présidents : M. Chaabouni, M.Y. Makni

16h45 La responsabilité médicale entre la faute et
l’aléa thérapeutique

Pr. Moncef Hamdoun (Tunis) 

17h15 Problèmes médico-légaux
Pr. Majed Zemni (Sousse) 

17h45  Discussion 

19h00   Cocktail Dînatoire



Organise

Une Journée Scientifique
A Porte Ouverte
le 10 Juin 2006

Thème 

Risque Médico-légal en
Gynécologie Obstétrique

Hôtel Abou Nawas - Tunis
Salle Shahrazed

La Société 
Tunisienne 
de Gynécologie
Obstétrique

16, Rue de Touraine 1082 Tunis Mahrajène. 
Tél : 71 790 924 - Fax : 71 567 730 


